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Veille de Tich’a béav : 

Peu de temps avant le coucher du soleil, on prendra « séoudat hamafséket », 

dernier repas avant le jeûne. La coutume est de consommer un plat de lentilles ou un œuf. 

Mais il est interdit de servir deux plats cuisinés à ce repas. On consommera du pain, qu’on 

trempera dans les cendres (selon les habitudes). 

Ce repas sera pris assis par terre, ou assis sur un petit tabouret (- de 30 cm). 

Lorsque Ticha béav tombe dimanche, il n’y a pas de séoudat hamafséket, et on 

clôturera séouda chélichit (troisième repas de chabbat) avant le coucher du soleil. 

Il est interdit d’étudier la Tora dès l’après-midi de la veille de Tich’a béav à l’exception des 

passages concernant ce jour (Ekha, Job, les récits du siège de Jérusalem, l’inquisition, la 

shoah). 

Les abstinences de Tich’a béav : 

 Il est interdit : 

- de prendre toute nourriture ou boisson 

- de se laver même à l’eau froide. Le matin, on se lavera les mains jusqu’aux 

articulations des doigts, puis on passera les doigts humides sur les yeux. Tout 

lavage répondant à un besoin d’hygiène ou de sanctification est permis, à 

l’inverse d’un lavage de confort. (la toilette d’un bébé sera possible.) 

-  de se frotter avec des onguents. 

- De porter des chaussures en cuir 

-  D’avoir des relations conjugales. 

- D’étudier la Tora 

- De saluer les gens. On répondra donc d’une voix faible aux gens nous saluant. 

- D’offrir des cadeaux 

- De pratiquer un travail absorbant puisqu’il nous ferait oublier le deuil 

Ces interdictions s’appliquent à tous (exceptés aux enfants pour la nourriture) dès le 

coucher du soleil la veille du jeûne, et jusqu’à la tombée de la nuit après le jeûne. 

Aussi, durant la soirée de Tich’a béav jusqu’au lendemain midi, on s’assoira par terre. 

On évitera de se promener, on ne fumera pas, on ne sentira pas des aromates et 

parfums. 

 

Les prières de Tich’a béav : 

On récite les mêmes prières qu’un jour ordinaire. Cependant, le soir, on n’allume 

dans les synagogues, ainsi que dans les maisons, qu’une faible lumière, et le rideau de 

l’arche sainte sera descendu jusqu‘au lendemain après-midi.  
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Le hazan annoncera à l’assemblée la durée précise de notre exil depuis la 

destruction du second temple. (En 2010, cela fera 1942 ans que le second temple aura 

été détruit.) 

La méguila de Ekha, ainsi que les « kinot », lamentations, seront lues le soir 

comme le matin. 

 Le matin, on ne met ni talit, ni téfilin.  

On ne récitera pas tahanoun, ni birkat cohanim (qui sera récitée à Minha). On lira 

dans la Tora, un passage traitant de l’exil du peuple d’Israël (dévarim 4, 25-40), suivi de la 

haftara lue sur l’air des lamentations. 

C’est à Minha qu’on revêtira talit et téfilin. On ajoutera dans la amida, le passage de 

« nahem » qui traite de la consolation et de la reconstruction de Jérusalem.  

On n’oubliera pas d’introduire dans toutes les amidot le passage de « anénou », passage 

spécifique des jeûnes. 

Fin du jeûne : 

A la nuit tombée, on se lavera les mains. Certains récitent « birkat halévana » (la 

bénédiction sur la lune), après la prière de maariv. On ne consomme ni vin, ni viande, 

jusqu’au lendemain inclus. 

 

Obligation de se souvenir du 9 av : 

Nous avons le devoir de nous rappeler des malheurs du passé (et spécialement de 

la destruction du temple), durant toute l’année. Ainsi, il est bon de laisser face à la porte 

d’entrée une surface (de 60 sur 60 cm) sans crépi. Lors d’une joie, on s’arrangera pour qu’il 

y ait une place vide. Aussi, le fiancé mettra le jour de son mariage des cendres sur sa tête, et 

cassera un verre sous la houppa.  

Le devoir de mémoire du temple doit rester vivace et être présent en toute occasion. 

 

Tich’a béav ; jour chargé de malheurs 

La michna cite cinq malheurs, mais combien d’autres s’y sont ajoutés au cours des 

20 siècles d’exil (l’inquisition, la shoah..). 

Ce jour du neuf av est un jour triste depuis l’épisode des explorateurs : 

En revenant d’Erets Israël, les explorateurs décrivirent leur voyage d’une manière qui 

découragea le peuple.  

« La communauté poussa des cris, et pleura pendant cette nuit », 

 et cette nuit était la nuit du neuf av ! 

Hachem leur dit : « vous avez pleuré sans aucun motif, cette nuit ! Ce sera pour vous 

une nuit de deuil pour vos générations futures » (taanit 29 a) 
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Ainsi, cette nuit du 9 av deviendra pour les générations futures dans leur pays d’exil 

une nuit de pleurs en souvenir des malheurs de leurs ancêtres, et en souvenir de leur 

terre perdue et délaissée. 

La destruction du premier temple : 

Ce drame s’est produit le 9 AV de l’an 3388, sous le règne du roi Sédécias. 

Nabuchodonosor entra dans Jérusalem, les païens pénétrèrent dans l’enceinte du Temple 

le 7 av, festoyèrent, profanèrent les lieux saints pendant 3 jours, et y mirent le feu à la 

tombée de la nuit du 9 av. 

Lors de la destruction du premier temple, des groupes de jeunes cohanim se rassemblèrent 

sur le toit du temple, les clefs du temple en main et s’adressèrent à Hachem : « Maître du 

monde, puisque nous n’avons pu être, jusqu’à la fin, des gardiens fidèles de Ton sanctuaire, 

c’est à Toi que nous rendons les clefs ! Et d’un geste, ils lancèrent les clefs en l’air ! Ils eurent 

la vision d’une main qui accueillit les clefs là haut ! Puis ils se précipitèrent vers le brasier du 

temple ne voulant pas survivre à cette vision d’horreur. 

 Quant au roi Sédécias, il réussit à s’enfuir par un passage souterrain avec ses fils. 

Mais ils furent poursuivis par les ennemis qui s’emparèrent des fugitifs. Le roi 

Nabuchodonosor fit cruellement égorger les fils de Sédécias devant leur père, puis on lui 

creva les yeux, et on le jeta dans les fers, et on l’emmena captif à Babylone. 

La destruction du second temple : 

Elle eut lieu le 9 av de l’an 3828 (année 68 de notre ère), à l’époque de Rabbi 

Yohanan Ben Zakkaï. Mais les choses s’étaient déjà bien dégradées avant (les romains 

s’immisçaient chez le peuple juif, cessation du Sanhédrin 40 ans avant). En effet, durant les quarante 

dernières années, à Yom Kippour, lors du tirage au sort des deux boucs, la plaquette 

désignant le nom d’Hachem ne sortait jamais de la main droite, (ce qui aurait été un bon 

signe), et le cordon rouge ne blanchissait plus. Les miracles présents lors du bon 

fonctionnement du temple disparaissaient au fur et à mesure (perpétuité de la lumière 

occidentale, ouverture automatique des portes du Temple). 

Nos sages disent que c’est à cause de l’histoire de Kamtsa et Bar Kamtsa. (cf 

histoire de paracha Dévarim). A la suite de cet incident, les romains envoyèrent des légions 

combattre Jérusalem. Le premier commandant fut Néron, puis Vespasien qui commença 

le siège de Jérusalem. Vespasien fut proclamé empereur. Il chargea donc son fils Titus d’en 

finir avec le siège de Jérusalem. C’est Titus qui prit d’assaut la ville et la forteresse du 

temple le 9 av. 

Il s’empara de tous les objets sacrés du temple avec beaucoup d’effronterie, et les 

ramena en Italie. Sa punition ne tarda pas à venir. Dès son arrivée à Rome, une mouche 

pénétra par ses narines dans sa boite crânienne, et lui martela le cerveau pendant des 

années jusqu’à sa mort. A sa mort, les médecins réalisèrent l’autopsie de son crâne, et y 

trouvèrent un insecte de la taille d’une hirondelle. 

Raison de la destruction des 2 temples : 

 Nos sages nous enseignent que le premier temple fut détruit en raison des trois 

fautes graves : l’idolâtrie, l’impudicité et le meurtre 

Le second temple fut détruit à cause de la « haine gratuite » des uns envers les 

autres, du mépris à l’égard des sages. 



 TICH’A BEAV 

 

Importance du Temple : 

 Rabbi Yéhochoua ben Lévi disait que si les peuples de la terre avaient su ce que 

le Temple était pour eux, ils l’auraient entouré de fortifications, pour empêcher sa 

destruction. Il était plus nécessaire pour eux que pour nous ! 

Le temple était une source de bénédiction et de communication du Tout puissant. En 

effet, la prière d’un non juif était toujours exaucée, si formulée au temple à la différence de 

celle d’un juif (exaucée dans certaines conditions). 

Hachem est aussi quelque part « en deuil » à cause de cette destruction. Mais il faut 

savoir que la chékhina (présence divine) n’a pas quitté le kotel hamaaravi (mur 

occidental). Nous devons donc respect à ses ruines. 

La destruction de Bétar eut aussi lieu le 9 Av. 

L’expulsion des juifs d’Espagne : 

 Après la destruction du premier temple, un petit groupe d’exilés arriva jusqu’en 

Espagne, et y fondèrent la première communauté juive. La communauté juive espagnole 

était prospère et la plus florissante de l’exil. En effet, des juifs affluaient de tous les coins 

de la diaspora, et leurs frères les accueillaient à bras ouverts. Pendant près de 14 siècles, 

les juifs pourront habiter ce pays jusqu’à ce que le clergé catholique et la maison royale 

s’allient pour les persécuter. 

 Ainsi, en l’an 1492, le 31 mars, le décret fut promulgué : dans un délai de 4 mois, 

qui expira le 31 juillet de la même année, aucun juif n’avait plus le droit de se trouver 

dans le territoire d’Espagne. Et ce 31 juillet 1492 tomba le 9 av ! 

 Pendant les mois précédant le décret, le royaume et le clergé redoublèrent d’efforts pour 

convertir le plus de juifs possibles. Puis ce fut l’exode d’une population de 300 000 âmes ! 

Certains juifs furent assassinés par leurs voisins avant le 1er août. Les biens de nombreux 

juifs furent alors pillés. 

Nombreux furent ceux qui s’enfuirent, et parmi eux beaucoup périrent en route de faim, 

fatigue, maladies, ou se noyèrent, ou encore furent victimes de bandits sur les routes.  

Ce malheur a encore pour date triste, la date du 9 av. 

 

Prions pour que cette date devienne une date heureuse, un jour de joie et de fête pour 

le peuple d’Israël afin de recevoir la consolation de toutes les souffrances de cette 

période ! 

 

 


